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Gouvernement du Québec

Décret 630-2007, 7 août 2007
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers auxiliaires
— Certaines activités professionnelles pouvant
être exercées par une infirmière ou un infirmier
auxiliaire

CONCERNANT le Règlement sur certaines activités pro-
fessionnelles pouvant être exercées par une infirmière
ou un infirmier auxiliaire

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’arti-
cle 94 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
Bureau d’un ordre professionnel peut adopter un règle-
ment déterminant, parmi les activités professionnelles
que peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui
peuvent être exercées par les personnes ou les catégories
de personnes que le règlement indique, ainsi que les
conditions et modalités suivant lesquelles elles peuvent
les exercer ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des infirmières et
infirmiers du Québec a adopté le Règlement sur certai-
nes activités professionnelles pouvant être exercées par
une infirmière ou un infirmier auxiliaire ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions, sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce
code, tout règlement adopté par le Bureau d’un ordre
professionnel en vertu du code ou d’une loi constituant
un ordre professionnel est transmis à l’Office des pro-
fessions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 14 février 2007 avec
avis qu’il pourrait être soumis pour approbation du gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de cette publication ;

ATTENDU QUE l’Office a examiné ce règlement et a
formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par une infirmière ou un
infirmier auxiliaire, dont le texte est joint au présent
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur certaines activités
professionnelles pouvant être exercées
par une infirmière ou un infirmier
auxiliaire
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les infirmières ou les infirmiers celles qui, à la suite
d’une ordonnance et suivant les autres conditions et
modalités qu’il détermine, peuvent l’être par une infir-
mière ou un infirmier auxiliaire.

2. L’infirmière ou l’infirmier auxiliaire peut exercer
les activités professionnelles suivantes :

1° prodiguer les soins d’entretien d’une trachéostomie
reliée à un ventilateur lorsque les paramètres de ce ven-
tilateur sont réglés ;

2° ouvrir un dispositif intégré dans le circuit
ventilatoire en vue d’administrer un aérosol-doseur ;

3° ventiler avec un réanimateur manuel autogonflable
relié ou non à une source d’oxygène ;

4° réinstaller, en situation d’urgence, la canule tra-
chéale en cas de décanulation lorsqu’un professionnel
habilité n’est pas disponible en vue d’une intervention
immédiate.

3. Pour exercer les activités professionnelles prévues
à l’article 2, l’infirmière ou l’infirmier auxiliaire doit
respecter les conditions suivantes :

1° elle ou il est titulaire d’une attestation délivrée par
l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Qué-
bec suivant laquelle :

a) elle ou il a réussi une formation théorique et prati-
que d’une durée d’au moins 7 heures organisée par
l’Ordre en application du paragraphe j du premier alinéa
de l’article 86 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26)
et qui porte sur les aspects suivants :
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i. l’anatomie du système respiratoire ;

ii. les complications et les limites associées aux soins
d’entretien d’une trachéostomie reliée à un ventilateur ;

iii. la technique pour prodiguer les soins d’entretien
d’une trachéostomie reliée à un ventilateur ;

iv. le fonctionnement du dispositif intégré dans le
circuit ventilatoire ;

b) elle ou il a, au moins 3 fois, exercé avec succès
chacune des activités professionnelles prévues aux para-
graphes 1° à 3° de l’article 2 sous la supervision immé-
diate d’une infirmière, d’un infirmier ou d’un inhalo-
thérapeute, ces supervisions étant constatées sur un
document comportant les date et lieu ainsi que les nom
et signature de l’infirmière, de l’infirmier ou de
l’inhalothérapeute qui les a assurées ;

2° ces activités professionnelles sont exercées dans
un des centres suivants exploités par un établissement au
sens de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux pour les autochtones cris
(L.R.Q., c. S-5) :

a) un centre d’hébergement et de soins de longue
durée ;

b) un centre hospitalier, lorsque l’usager est en réa-
daptation, en hébergement ou en soins de longue durée ;

c) un centre de réadaptation pour les personnes ayant
une déficience physique ;

3° une infirmière ou un infirmier est disponible dans
le bâtiment en vue d’une intervention rapide auprès de
l’usager ;

4° l’usager fait l’objet d’un plan thérapeutique infir-
mier et son état de santé n’est pas dans une phase criti-
que ou aiguë.

Pourvu que soient respectées les conditions mention-
nées aux paragraphes 2° à 4° du premier alinéa, l’infir-
mière ou l’infirmier auxiliaire peut, dans le cadre de la
formation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe
1° de cet alinéa, exercer les activités professionnelles
prévues à l’article 2 sous la supervision immédiate d’une
infirmière, d’un infirmier ou d’un inhalothérapeute.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Décret 631-2007, 7 août 2007
Loi sur les médecins vétérinaires
(L.R.Q., c. M-8)

Médecins vétérinaires
— Actes qui, parmi ceux constituant l’exercice de la
médecine vétérinaire, peuvent être posés par des
classes de personnes autres que des médecins
vétérinaires

CONCERNANT le Règlement sur les actes qui, parmi ceux
constituant l’exercice de la médecine vétérinaire, peu-
vent être posés par des classes de personnes autres
que des médecins vétérinaires

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 6.1 de la Loi sur les médecins vétérinaires (L.R.Q.,
c. M-8), le Bureau de l’Ordre des médecins vétérinaires
du Québec doit, par règlement, déterminer, parmi les
actes constituant l’exercice de la médecine vétérinaire,
ceux qui, suivant certaines conditions prescrites, peu-
vent être posés par des classes de personnes autres que
des médecins vétérinaires ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des médecins
vétérinaires du Québec a adopté le Règlement sur les
actes qui, parmi ceux constituant l’exercice de la méde-
cine vétérinaire, peuvent être posés par des classes de
personnes autres que des médecins vétérinaires ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26) et sous réserve des arti-
cles 95.1 et 95.2 de ce code, tout règlement adopté par le
Bureau d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou
d’une loi constituant un ordre professionnel est transmis
à l’Office des professions du Québec pour examen et
soumis, avec la recommandation de l’Office, au gouver-
nement qui peut l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 4 octobre 2006, avec
avis qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour
approbation à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 de ce
code, l’Office des professions du Québec a examiné ce
règlement et a formulé sa recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;
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